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CESSION D’UN TERRAIN À BÂTIR CADASTRÉ SECTION AO N° 1189 
SIS 5, RUE MODIBO KEITA - RHI RIVIERE DES GALETS VILLAGE 

AUX ÉPOUX HARRYSON ET MARIE AURELIE BULIN 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession d’un 
terrain à bâtir de 219 m², cadastré section AO n° 1189 situé 5, rue Modibo Keita, dans le périmètre 

de l’opération de résorption de l’habitat insalubre dénommée « RHI Rivière des Galets Village », au 

profit des époux Harryson et Marie Aurélie BULIN. 

La famille est recensée de longue date dans l’opération de RHI et son projet de construction d’un bien 
à usage d’habitation principale de type PTZ avait été initié dans le cadre de la concession 

d’aménagement alors confiée à la SEDRE (lot 573B). 

Une promesse de vente avait ainsi été signée dès le 12 octobre 2018 avec la SEDRE mais le dossier 

n’avait pu être finalisé avant la clôture de l’opération qui s’est achevée le 30 juin 2019. Devenue 

propriétaire du foncier, la Ville a délibéré en faveur de la transaction par délibération n° 2019-154 du 

17 décembre 2019, et ceci sur la base d’un prix fixé à 10 000 € HT pour un projet de type PTZ. 

La délibération de 2019, jointe en annexe, indiquait toutefois que la transaction aurait dû être réalisée 

le 31 décembre 2021 au plus tard. 

Par courrier du 9 mars 2026, la famille BULIN a informé la commune qu’elle était désormais en 
capacité de financer son projet d’acquisition foncière et de construction d’un logement individuel 
pour lequel un permis de construire n° 97407 18 A0085 - devenu caduque - avait été accordé le 13 

février 2019.  

Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal :  

 

- d’approuver à nouveau la cession en l’état du terrain à bâtir cadastré section AO n° 1189 au 

profit des époux Harryson et Marie Aurélie BULIN, au prix de 10 000 € HT (dix mille euros 

hors taxe), pour un projet de construction d’un logement individuel de type PTZ entrant dans 

le cadre de l’opération de la RHI Rivière des Galets Village ; 
 

-  de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention d’un nouveau permis de 

construire purgé de tout recours et retrait administratif, et d’une offre définitive de prêt 

bancaire ;  
 

- de dire que le cahier des charges de cession de terrains de l’opération « RHI Rivière des Galets 

 Village » devra être annexé au compromis et à l’acte de vente ; 
 

- de dire que l’acte de vente devra obligatoirement mentionner l’interdiction de revente ou de 
 location de tout ou partie de ce bien immobilier durant une période de quinze (15) ans ; 
 

- de dire que tous les frais de rédaction de l’acte de vente et autres taxes liées à la transaction 
 seront intégralement supportés par l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 
 

- de dire que la date de réalisation de la vente par acte authentique devra se faire au plus tard le 

 30 novembre 2027 ; 
 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  
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Pièces jointes : 

- Plans de situation et de bornage 

- DCM n° 2019-15 du 17 décembre 2019  

- Avis du Domaine du 19 mars 2026 

- Echanges de courriers 
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ANNEXE 1 : plans de situation et de bornage 
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ANNEXE 2 : DCM n° 2019-154 du 17 décembre 2019  
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ANNEXE 3 : avis du domaine du 19 mars 2026 
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ANNEXE 4 : échange de courriers  
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